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À une séance régulière du conseil d’établissement de l’école Belle-Vallée dûment 
convoquée et tenue à l’école St-Justin ce dix-huitième jour d’octobre deux mille 
sept, à dix-huit heures trente, formant quorum, sont présents : 

 

LES PARENTS 

Sophie St-Hilaire    Ménaïk Bleau 

Marie-Andrée Béland    Karine Boudreault 

Marie-Ève Rinfret    Patricia Gagnon 

     

LES REPRÉSENTANTS DES ENSEIGNANTS 

Michèle Simard    Roseline Lesage Lane    

Myriam Malboeuf 

     
LES REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL DE SOUTIEN 

Martine Diamond    Rachel Doucet 

 

LE REPRÉSENTANT DU PERSONNEL NON ENSEIGNANT 

Marie-Claude Charrette 

 

LE REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

Poste vacant     
 

SONT AUSSI PRÉSENTS 

Martin Fréchette, directeur, Mylène Poudrier, directrice adjointe et Susie Néron, 
coordonnatrice du service de garde La Sarrasine. 

 

 

1. MOT DE BIENVENUE, OUVERTURE ET VÉRIFICATION DE LA 
RÉGULARITÉ DE LA RÉUNION 

Le directeur souhaite la bienvenue aux membres du conseil d’établissement pour cette 
première réunion de l’année scolaire 2017-2018. Il félicite également les parents qui ont 
été élus lors de l’assemblée annuelle. 

 

La réunion débute à 18h30 et le directeur constate la régularité de la réunion.   
 

 

2. PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM 
La secrétaire vérifie les présences. Il y a quorum. 
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3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
IL EST PROPOSÉ par Sophie St-Hilaire que l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 
 

 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

IL EST PROPOSÉ par Marie-Ève Rinfret que le procès-verbal de la réunion du 14 juin 
2017 soit adopté avec la correction suivante au point 18 : remplacer « Baribeau » par 
Boudreault 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 

5. PÉRIODE DE QUESTION DE L’ASSISTANCE 

Aucune intervention. 

 

 

6. ÉLECTION AU POSTE DE PRÉSIDENT(E) 

Le directeur de l'école explique la procédure d'élection contenue dans les règles de régie 
interne.   
 
MISE EN CANDIDATURE 
Marie-Andrée Béland propose Marie-Ève Rinfret. Mme Rinfret accepte la proposition. 
 
Comme il n’y a qu’un seul candidat au poste de président(e), Marie-Ève Rinfret est élue 
par acclamation. 
 
IL EST PROPOSÉ par Sophie St-Hilaire que Marie-Ève Rinfret soit élue au poste de 
présidente. 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 
 

 

7. NOMINATION AU POSTE DE SECRÉTAIRE 

IL EST PROPOSÉ par Marie-Ève Rinfret que Martine Diamond soit nommée au poste de 
secrétaire du C.É. de l'école Belle-Vallée pour l’année scolaire 2017-2018.  Mme 
Diamond poursuivra le mandat en alternance avec Mme Carole Dumontier, selon le 
calendrier des réunions. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ. 
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8. RÈGLES DE RÉGIE INTERNE 

Le directeur fait une brève lecture du document des règles de régie interne. 
 
IL EST PROPOSÉ par Marie-Claude Charrette que le document « Règles de régie 
interne 2017-2018 » soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 
 

9. CALENDRIER DES RÉUNIONS 

Le directeur propose un calendrier de réunion.  

 

Après consultation, IL EST PROPOSÉ par Ménaïk Bleau que le calendrier des réunions 
soit approuvé avec les modifications suivantes : 

 

Mercredi 13 décembre 2017 à Rinfret 

Mardi 10 avril 2018 

Mardi 15 mai 2018 

Mardi 12 juin 2018 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 

10. INFORMATIONS 

10.1 Présidente du conseil d’établissement 

 Aucune information. 

10.2 Représentante du comité de parents 

   36 présences sur 70 à l’AGA 

   Plan d’engagement, plan de réussite seront les gros travaux pour cette  
  année 

   Les élections au comité ont eu lieu. Marie-Ève Rinfret a été élue secrétaire  
  du comité. Félicitations! 

10.3 Directeur d’école 

 Retour sur les activités de la rentrée dans les 4 écoles de Belle-Vallée 

 Transport scolaire en début d’année : tout s’est bien déroulé en général 

 Trottibus de Maskinongé : Reconnaissance par Maski en forme 
(ambassadeurs de saines habitudes de vie) 

 Partenariat avec les clubs optimistes et Desjardins 

 Parascolaire : Football, cheerleading, hockey cosom le midi, hockey cosom 
après les cours, académie de baseball, Speeling Bee. 

 Association chiro Québec : ateliers à venir 

 Évacuations incendie 
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 Photos scolaires : nouveauté, les photos de familles en fin de journée 

 Soirée du Gala méritas du club optimiste à Maskinongé aura lieu à l’Escale 
cette année. 

 Nouvelle secrétaire à Rinfret : Véronique Cantera remplacera Lucie Bergeron 

 Rencontre pour logo de l’école à venir « image » 

 Activités du festival de la galette dans les écoles 

 Formation en ergothérapie – groupe de recherche UQTR 

 Formation en orthophonie – spécialiste de l’UQTR 

 Dîner de maïs dans les écoles 

 Élection scolaire à Rinfret et St-Joseph 

 Randonnée d’exploration en forêt pour les 5e et 6e années de Rinfret en 
collaboration avec l’association forestière de la Vallée du Saint-Maurice) 

 Projet Super Recycleurs 20 au 23 novembre dans les quatre écoles (activité 
de financement) 

 Reconnaissance à l’Assemblée Nationale par le Député Marc H.-Plante pour 
le projet « mange-tracas » de Chantale Savard. 

10.3 Correspondance 

   Invitation à la formation pour les membres du CÉ. 

 

 

11. DÉNONCIATION D’INTÉRÊTS DES MEMBRES 

La secrétaire explique en quoi consiste la dénonciation d’intérêts des membres.  Elle 
invite les personnes concernées, s’il y a lieu, à la signer. 

 

 

12. BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU C.E. 

Le budget du C.É. est de 939,00$.  Ce montant est déterminé par la commission scolaire 
en fonction du nombre d’élèves fréquentant l’école Belle-Vallée. 
 
Ce budget servira à défrayer les coûts de : 

- 4 tirages de 25,00 $ en prix de présence pour l'assemblée générale des 
parents totalisant un montant de 100,00 $; 

- Le souper de Noël des membres du conseil d’établissement (± 200$); 
- Frais de gardiennage de 10$ par réunion aux membres concernés; 
- Frais de photocopies de ± 20$; 
- Le reste du budget servira à défrayer les frais de déplacement et sera réparti 

en parts égales entre les membres qui auront assisté à 4 réunions et plus.   
 

IL EST PROPOSÉ PAR Ménaïk Bleau d’adopter ce cadre budgétaire. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
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13. PROJET ÉDUCATIF 

Le directeur mentionne que le projet éducatif sera finalisé dans les prochaines semaines 
afin d’être adopté à la prochaine rencontre. 

 

 

14. MESURES D’AIDE 2017-2018 

Le directeur présente les budgets pour les nouvelles mesures d’aide pour 2017-2018. 

 

 

15. CHOIX BUDGÉTAIRES 

 
CONSIDÉRANT les mesures qui visent à stimuler les initiatives afin de créer de 
nouvelles marges de manœuvre pour les établissements d’éducation préscolaire 
et d’enseignement primaire et secondaire; 
 
CONSIDÉRANT les besoins des élèves de votre établissement; 
 
CONSIDÉRANT que les mesures 15010, 15020 et 15170 au montant respectif 
de 83 521 $, 80 064 $ et 9 446 $ pour votre établissement exclut toutes dépenses 
d’investissements lesquelles sont couvertes par les règles budgétaires 
d’investissements des commissions scolaires; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Sophie St-Hilaire,  
 
de choisir les moyens les plus favorables pour notre milieu en répartissant cette 
somme comme suit : 
 

Bloc 1 – M15010 – Milieux défavorisés 

Agir autrement 29 107 $

Réussite en lecture et écriture au primaire 43 888 $

Coup de pouce 10 526 $

Total des allocations – Bloc 1 83 521 $

 
 

Bloc 2 – M15020 – Soutien à la persévérance 

Aide individualisée 2 954 $

Saines habitudes de vie 3 069 $

À l'école on bouge au cube! 0 $

Aide aux parents 1 000 $
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Partir du bon pied - Maternelle 15 724 $

Partir du bon pied – 1ère  année 57 137 $

Total des allocations – Bloc 2 80 064 $

 
 

Bloc 3 – M15170 - Initiatives des établissements d’éducation préscolaire, 
primaire et secondaire 

Offrir un accompagnement soutenu aux élèves à risque 
de décrochage lors de leur première année au secondaire 

0 $

Favoriser l’éveil à la lecture 2000 $

Offrir aux élèves un environnement d’apprentissage 
stimulant par le financement d’initiatives concrètes et 
novatrices liées à l’utilisation des technologies et 
ressources numériques pour l’enseignement et pour 
l’apprentissage 

2000 $

Soutenir le déploiement de l’éducation interculturelle 0 $

Encourager le développement d’actions de collaboration 
entre les établissements d’enseignement secondaire et 
les centres de formation professionnelle 

0 $

Soutenir toutes initiatives visant à favoriser l’activité 
physique et les saines habitudes de vie dans les écoles 

1500 $

Accroître la formation du personnel  500 $

Accroître l’optimisation du fonctionnement des écoles 3446 $

Total des allocations – Bloc 3 9 446 $

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 

 

16. ORGANISATION SCOLAIRE 2017-2018 

Le directeur constate le maintien du dénombrement des élèves de Belle-Vallée au 
30 septembre 2017. Belle-Vallée compte présentement 302 élèves au total. 
 
 
17. CODES VERTS – NOUVELLE FORMULE 

Le directeur informe les membres du nouveau fonctionnement de la remise des codes 
verts dans les écoles.  Un tirage mensuel parmi tous les codes verts reçus par les élèves 
au cours du mois est effectué par la direction. 
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18. SORTIES SCOLAIRES 2017-2018 

Le directeur présente les calendriers des activités de chacune des écoles.  

 

Afin d’être équitable pour chacune des écoles, il est convenu de maintenir le montant de 
base à 70$ pour tous avec une activité de fin d’année supplémentaire. Considérant le 
dépassement des coûts, une activité devra être retranchée pour le 2e cycle à St-Joseph. 

 

Après discussion, IL EST PROPOSÉ PAR Sophie St-Hilaire d’approuver les sorties 
éducatives des quatre écoles. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ. 

19. PLAN DE LUTTE POUR CONTRER L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE À 
 L’ÉCOLE 

Le directeur nous présente le plan de lutte pour contrer l’intimidation et la violence de 
l’école Belle-Vallée pour 2017-2018. 

 
CONSIDÉRANT les modifications apportées à la Loi sur l’instruction publique par 
l’adoption de la Loi 56 visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à 
l’école; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’offrir aux élèves un milieu de vie sain et sécuritaire à 
l’école; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de mobiliser tous les acteurs concernés par l’intimidation et 
la violence à l’école; 
 
Il EST PROPOSÉ PAR Marie-Andrée Béland d’adopter, après corrections, le plan de 
lutte tel que présenté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 

20. SUIVI DU PARC-ÉCOLE RINFRET 

Le directeur informe les membres du conseil que le projet sera déposé le 26 octobre 
auprès de la commission scolaire. Il désire tenir une consultation auprès des 
enseignants et des élèves pour des suggestions.  Des activités de financement et des 
subventions sont à venir afin d’amasser le montant de 25 000$ nécessaire au projet. À 
ce jour, plus ou moins 8 000$ ont été amassés. 
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21. DON DU GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE POUR BELLE-VALLÉE – ACIER 
 HASON 

Cette année, la compagnie Acier Hason qui participe au Grand Défi Pierre Lavoie fera 
don d’un montant de 7 900$ réparti à part égale entre le parc-école de Rinfret et le 
cheerleading de Belle-Vallée. 

 

 

22. DON DU GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE POUR BELLE-VALLÉE – CDOM 

La Caisse Desjardins de l’ouest de la Mauricie, qui participe au Grand Défi Pierre Lavoie, 
offrira aux écoles de Ste-Ursule et St-Justin les sommes amassées au cours de l’activité. 

 

 

23. SERVICE DE GARDE LA SARRASINE 

Le nouveau point de service de St-Justin du service de garde compte 24 élèves réguliers 
à ce jour. À Maskinongé, c’est 35 élèves qui bénéficient du service. 

 

 

24. SUIVI ÉCOLE MARIE-IMMACULÉE 

Le directeur mentionne qu’il est prévu que les élèves et le personnel de l’école Marie-
Immaculée fréquentent le centre communautaire pendant toute l’année scolaire. Il y a 
présentement des études de sol qui sont fait à Marie-Immaculée. De plus, des 
vérifications sont à faire afin d’établir s’il y a une possibilité d’agrandissement de l’école 
St-Joseph. 

 

 

25. SUIVI DES TRAVAUX D’ÉTÉ DANS LES ÉCOLES 

Compte tenu des travaux qui ont eu lieu au cours de l’été dans chacune des bâtisses de 
Belle-Vallée, il y a actuellement des suivis à faire dans tous les bâtiments.  

 

 

26. AFFAIRES NOUVELLES 

a) LEUCAN : Le directeur demande l’autorisation de distribuer une tirelire 
d’Halloween aux élèves. L’approbation des parents sera demandée. 

Il EST PROPOSÉ PAR Karine Boudreault d’adopter la distribution de tirelire 
d’Halloween de LEUCAN. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 

 

 

 



 École Belle-Vallée 
 Conseil d'établissement 
 Procès-verbal de la réunion 
 régulière du 18 octobre 2017 

 

‐	9	‐ 

27. LEVÉE DE LA RÉUNION 

L’ordre du jour étant épuisé, Marie-Claude Charette propose la levée de la réunion à 
21 h 40. 

 
 

 

 

 

                     

Marie-Ève Rinfret, présidente Martin Fréchette, directeur de l’école 

 


